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 Elle concerne uniquement les personnes relevant de la fonction 

publique 

Le fonctionnaire (stagiaire ou titulaire) peut être placé en congé de 

longue maladie (CLM), après avis du comité médical, lorsque la 

maladie (figurant sur une liste fixée par arrêté ministériel) présente 

un caractère invalidant et de gravité confirmée et nécessite un 

traitement et des soins prolongé 
 

  

 

Modalités 

de mise en 

œuvre 

 

Le CLM est accordé ou renouvelé par périodes de 3 à 6 mois. Sa 

durée ne peut excéder 3 ans.  

Le fonctionnaire perçoit l’intégralité de son salaire pendant deux 

ans et passe à demi traitement la dernière année.  

 
 

 

A qui 

d’adresser ? 

 Le fonctionnaire adresse à son administration une demande de 

CLM, accompagnée d'un certificat de son médecin traitant. Le 
médecin traitant adresse directement au comité médical ses 
observations 
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